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AEW PATRIMOINE SANTE

Document D’ informations Clés
Objectif

Le présent document cont ient des informat ions essent ielles sur le produit d’ invest issement . Il ne s’ agit pas d’ un document à caract ère
commercial . Ces informat ions vous sont fournies conformément à une obl igat ion légale, af in de vous aider à comprendre en quoi consist e
ce produit et quels risques, coût , gains et pert es pot ent iels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’ aut res produit s.

Produit AEW PATRIMOINE SANTE

Init iateur du produit : AEW – 22, rue du Doct eur Lancereaux – 75008 Paris.
Site internet de l’ init iateur du produit : www.aewpat rimoine.com
Pour de plus amples informat ions, vous pouvez cont act er le Service Clients :
Téléphone : 01 78 40 33 03 - Adresse élect ronique : service-clients@eu.aew.com

L’ aut orit é compét ente chargée du cont rôle de l ’ init iat eur du produit est l ’ Aut orit é des marchés f inanciers
Date de production du Document d’ informations Clés : 2 Mai 2022

Avertissement Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce produit ?

Type Sociét é Civile de Placement Immobil ier (SCPI) à capit al variable

Objectifs
La pol it ique d'invest issement de la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE vise à const it uer un pat rimoine immobil ier diversif ié sur des act if s en l iens
direct s ou indirect s avec le sect eur de la santé (humaine ou animale) sit ués principalement en France et dans les principales mét ropoles
régionales (en ce compris l ’ Île-de-France) et , accessoirement sit ués en zone Euro.
La SCPI promeut des crit ères environnement aux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans sa st rat égie d’ invest issement , mais n’ a pas pour
obj ect if un invest issement durable. Il pourra invest ir part iel lement dans des act if s ayant un obj ect if durable, par exemple tels que déf inis
par la classif icat ion de l ’ Union Européenne
Pour f inancer des invest issements immobil iers, AEW PATRIMOINE SANTE peut cont ract er des emprunt s dans la l imit e d’ un plafond de 40%:
• du capit al social , j usqu’ à l ’ Assemblée Générale st at uant sur les compt es de l ’ exercice 2022;
• de la dernière valeur de réal isat ion approuvée par l ’ Assemblée Générale, à compt er de l ’ Assemblée Générale st at uant sur les compt es

de l ’ exercice 2022.
La durée de placement recommandée est fixée à 10 ans.

Investisseurs de détail visés
Personnes physiques ou morales cl ientes des réseaux BPCE et Groupe La Banque Post ale, et des Conseil lers en Invest issement s Financiers
habil i t és et mandat és par AEW.

Assurance : Non appl icable

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de

risque 

L’ indicateur synt hét ique de risque permet d’ apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’ aut res. Il indique la probabil i t é
que ce produit enregist re des pert es en cas de mouvement s sur les marchés ou d’ une impossibil i t é de not re part de vous payer.
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque ent re basse et moyenne. Aut rement dit , les
pert es potent ielles liées aux futurs résult at s du produit se sit uent à un niveau ent re faible et moyen et , si la sit uat ion venait à se
dét ériorer sur les marchés, i l est peu probable que not re capacit é à vous payer en soit af fect ée.

Risques importants pour la SCPI non pris en compte dans l’ indicateur

Le risque de perte en capital : la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE ne présente aucune garant ie de capit al ou de performances. Vot re
invest issement est donc exposé à un risque de pert e en capit al , not amment en cas de cession de part s ou de ret rait .

Le risque lié à la liquidité : c’ est -à-dire la dif f icult é que pourrait avoir un épargnant à céder ses part s. Il est rappelé que la SCPI AEW
PATRIMOINE SANTE ne garant it pas la revent e des part s. La revente des part s dépend de l ’ équil ibre ent re l ’ of f re et la demande que ce soit
dans le cadre de la variabil it é du capit al ou, en cas de suspension de cel le-ci, du marché par conf ront at ion des ordres d’ achat et de vent e.
La durée de placement recommandée est fixée à 10 ans.

Le risque lié au crédit : le f inancement bancaire souscrit par la SCPI s’ accompagne d’ engagement s cont ract uels dont le non-respect
rendrait la det t e exigible. En out re, il peut augmenter le risque de pert e en cas de dévalorisat ion des act if s et peser sur la dist ribut ion de
la SCPI mais également au moment de la cession des act if s immobil iers.

1 2 3 4 5 6 7
L’ indicateur de risque part de l ’ hypothèse que vous conservez le
produit pendant 10 années.
Vous risquez de ne pas pouvoir vendre facilement vot re produit , ou
de devoir le vendre à un prix qui inf luera sensiblement sur le
mont ant que vous percevrez en ret our. Ce produit ne prévoyant pas
de prot ect ion cont re les aléas de marché, vous pourriez perdre t out
ou part ie de vot re invest issement .

Risque le plus faible Risque le plus élevé
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Durée de placement recommandée: 10 ans
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Le risque de contrepartie : c’ est -à-dire le risque résult ant du fait que la cont repart ie à une opérat ion ou à un cont rat peut fail l ir à ses
obl igat ions avant que l 'opérat ion ait ét é réglée de manière déf init ive sous la forme d'un f lux f inancier. Cela inclut not amment le risque lié
à l ’ ut i l isat ion d’ inst rument s dérivés (à des f ins de couvert ure) et par ext ension, au-delà de la déf init ion réglement aire du risque de
cont repart ie, les risques locat if s à savoir le risque de défail lance économique d’ un locat aire.

Le risque de durabilité : la SCPI est suj et t e à des risques de durabil i t é déf inis par un événement ou une sit uat ion dans le domaine
environnement al , social ou de la gouvernance (ESG) qui, s’ i l survient , pourrait avoir une incidence négat ive import ante, réel le ou
potent iel le, sur la valeur de l ’ invest issement . Le processus d'invest issement du port efeuil le inclut une approche ESG af in d’ int égrer les
risques de durabil i t é dans la décision ou le processus d’ invest issement . La polit ique de gest ion du risque de durabil i t é est disponible sur le
sit e www.aewpat rimoine.com à la rubrique « Nos engagements ESG ».

Scénarios de

performance    

Ce t ableau mont re les sommes que vous pourriez obt enir sur 10 ans, en fonct ion de dif férent s scénarios, en supposant que vous invest issiez
10 000 euros dans le cadre de l ’ augment at ion de capit al en cours, et en supposant que les dividendes que vous percevez durant la période
considérée soient réinvest is dans la SCPI. Les dif férent s scénarios mont rent comment vot re invest issement pourrait se comporter. Vous
pouvez les comparer avec les scénarios d'aut res produit s.
Les scénarios présent és sont une est imat ion de performances fut ures à part ir de données du passé relat ives aux variat ions de la valeur de
cet invest issement . Ils ne const it uent pas un indicat eur exact . Ce que vous obt iendrez dépendra de l 'évolut ion du marché et de la durée
pendant laquel le vous conserverez l 'invest issement ou le produit .
Le scénario de t ensions mont re ce que vous pourriez obtenir dans des sit uat ions de marché ext rêmes, et ne t ient pas compt e du cas où
nous ne pourrions pas vous payer. Il n’ est pas facile de sort ir de ce produit . Par conséquent , i l est dif f ici le d’ est imer combien vous
obt iendrez si vous en sort ez avant la période de dét ent ion recommandée.
Les chif f res indiqués comprennent t ous les coût s du produit lui-même (dét ent ion, exploit at ion du pat rimoine immobil ier, …), ainsi que les
f rais de souscript ion dus à vot re conseil ler ou dist ributeur. Ces chif f res ne t iennent pas compte de vot re sit uat ion f iscale personnel le, qui
peut également inf luer sur les mont ant s que vous recevrez.

Que se passe-t-il si AEW n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 

AEW est une sociét é de gest ion de port efeuil le agréée et suivie par l ’ Autorit é des marchés f inanciers et doit respecter des règles
d’ organisat ion et de fonct ionnement not amment en mat ière de fonds propres. Les fonds de l ’ invest isseur ou les revenus de la SCPI sont
versés sur un ou plusieurs comptes bancaires ouvert s au nom de la SCPI et par conséquent , le défaut de d’ AEW n’ aurait pas d’ impact sur
les act if s de la SCPI.

Que va me coûter cet investissement ? 

Coûts au fil

du temps 
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La réduct ion du rendement (RIY) mont re l 'incidence des coût s t ot aux que vous payez sur le rendement que vous
pourriez obt enir de vot re invest issement . Les coût s t ot aux incluent les coût s ponct uels, récurrent s et accessoires.
Les mont ant s indiqués ici sont les coût s cumulés l iés au produit lui-même, pour t rois périodes de détent ion dif férentes.
Ils incluent les pénal it és de sort ie ant icipée pot ent iel les. Les chif f res présentés supposent que vous invest issiez 10 000
euros. Ces chif f res sont des est imat ions et peuvent changer à l 'avenir.

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son suj et vous demande de payer
des coût s supplément aires. Si c'est le cas, cet t e personne vous informera au suj et de ces coût s et vous mont rera
l 'incidence de l 'ensemble des coût s sur vot re invest issement au f i l du t emps.

Investissement de 10 000 €

Scénarios

Si vous sortez 

après 1 an

Si vous sortez

après 5 ans

Si vous sortez à la fin de 

la période de détention 

recommandée (10 ans)

Coûts totaux 1 019 € 2 244 € 4 482 €

Incidence sur le rendement

(réduct ion du rendement ) par an 10,19 % 3,90 % 3,08 %

Investissement 10 000 €
1 an 5 ans

10 ans
(Période de détention 

recommandée)

Scénario de 

tensions

Ce que vous pourr iez obt enir après 
déduct ion des coût s

8 729 € 8 335 € 7 936 €

Rendement  annuel moyen - 12,71 % - 3,58 % - 2,29 %

Scénario 

défavorable

Ce que vous pourr iez obt enir après 
déduct ion des coût s

9 590 € 11 789 € 15 526 €

Rendement  annuel moyen - 4,10 % + 3,35 % + 4,50 %

Scénario 

intermédiaire

Ce que vous pourr iez obt enir après 
déduct ion des coût s

9 784 € 12 445 € 16 811 €

Rendement  annuel moyen - 2,16 % + 4,47 % + 5,33 %

Scénario 

favorable

Ce que vous pourr iez obt enir après 
déduct ion des coût s

10 114 € 13 311 € 18 442 €

Rendement  annuel moyen + 1,14 % + 5,89 % + 6,31 %
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Composition 

des coûts 

Combien de temps dois-je le conserver,  et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Période de détention recommandée : 10 ans

La période de dét ent ion recommandée est de 10 ans compt e t enu de la nat ure des act if s sous-j acent s.

Les modal it és de sort ie sont expl icit ées au « Chapit re II – Modal it és de sort ie » de la Note d’ informat ion d’ AEW PATRIMOINE SANTE
consult able sur le sit e int ernet www.aewpatrimoine.com.

La sortie n’est possible que s’ il existe une contrepartie à l’achat. La SCPI ne garantissant pas le rachat ou la revente des parts, vous

êtes soumis au risque de liquidité détaillé ci-avant . Le retrait et la cession sont soumis à la fiscalité en vigueur au moment de

l’opération.

Comment puis-je formuler une réclamation ? 

Conformément à la réglement at ion act uel le, AEW a mis en place un disposit if de t rait ement des réclamat ions des cl ient s concernant la
SCPI AEW PATRIMOINE SANTE ou le comport ement de la sociét é AEW ou du dist ributeur qui fournit des conseils au suj et du produit ou qui le
vend, visant à leur t rait ement rapide, égal et harmonisé.

Tout es les informat ions ut i les sont consult ables sur la page « Trait ement des réclamat ions cl ient » du sit e int ernet
www.aewpatrimoine.com.
Les coordonnées de la personne en charge du t rait ement  des réclamat ions chez AEW sont :
Direct eur du Service Cl ient s
AEW
22,  rue du Doct eur Lancereaux
CS 80102
75380 Paris Cedex 8
Téléphone :  01.78.40.33.03- adresse élect ronique :  reclamat ion@eu.aew.com

Autres informations pertinentes 

Avant de souscrire des part s de la SCPI AEW PATRIMOINE SANTE vous devez impérat ivement prendre connaissance des St at ut s, de la Note
d’ informat ion visée par l ’ Aut orit é des marchés f inanciers, du dernier Rapport annuel, du dernier Bul let in d’ informat ion et du présent
document .
Tous ces document s doivent vous êt re remis au préalable à t out e souscript ion.
Tous ces document s sont consult ables sur la page AEW PATRIMOINE SANTE du sit e int ernet www.aewpatrimoine.com.
Les crit ères environnement aux, sociaux et de gouvernance (ESG) cont ribuent à la prise de décision du gérant , sans pour aut ant êt re un
fact eur dét erminant de cet t e prise de décision.
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Le t ableau ci-dessous indique:
• l 'incidence annuel le des dif férent s t ypes de coût s liés à la dét ent ion et à l ’ exploit at ion du pat rimoine

immobil ier sur le rendement que vous pourriez obt enir de vot re invest issement à la f in de la période
d'invest issement recommandée ;

• la signif icat ion des dif férent es cat égories de coût s.

Ce tableau montre l’ incidence sur le rendement par an

Coûts

ponctuels

Coûts d’entrée 0,75 %
L’ incidence des coût s déj à inclus dans le prix que vous payez lors de
l ’ ent rée dans vot re invest issement .
Ceci inclut les coût s de dist r ibut ion de vot re produit .

Coûts de sortie 0 % L’ incidence des coût s encourus lorsque vous sort ez de vot re invest issement .

Coûts 

récurrents

Coûts de transaction 

de portefeuille
1,27 %

L’ incidence des coût s encourus lorsque nous achet ons ou vendons des
invest issement s sous-j acent s au produit .

Autres coûts

récurrents
1,06 %

L’ incidence des coût s que nous prélevons chaque année pour gérer vos
invest issement s.

Coûts

accessoires

Commissions liées 

aux résultats
0 % Non appl icable.

Commissions 

d’ intéressement
0 % Non appl icable


